
 
 

  
Un dispositif pour les non-nageurs, 
mis en place par l’équipe EPS des 
lycées de Sens 

 

 Apprendre à nager  

Obtenir l’ASSN (Attestation Scolaire 
de Savoir Nager) 

 
 

Elèves de seconde professionnelle 
qui n’ont pas obtenu leur ASSN au 
collège ou en primaire 

 

 
  

         1h/semaine le vendredi 

 Groupe à effectif très réduit 


